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R E S S O U R C E S H U M A I N E S

LE RECOUVREMENTAMIABLE DES

créances impayées dans les
banques constitue un domaine,
trop souvent négligé. Son amé-
lioration présente pourtant de
multiples intérêts économiques

directs :
• augmenter le taux de régula-
risation et donc de récupéra-
tion des fonds prêtés ;
• accélérer les processus de
réaction et de traitement, afin
de raccourcir les délais de re-
couvrement (ce qui permet,
d’ailleurs, de récupérer plus
fréquemment le règlement,
en arrivant avant les autres
créanciers, ce pourquoi les
banques généralistes ont un
avantage, si elles connaissent
bien leurs clients et qu’elles
suivent régulièrement l’évolu-

tion de leurs comptes) ;
• diminuer ainsi le flux et les stocks
d’impayés… et réduire les pertes
finales.

DÉCELER DES OPPORTUNITÉS
COMMERCIALES

Mais le recouvrement des im-
payés présente bien d’autres avan-
tages. C’est, en effet :
• une formidable occasion pour
identifier des opportunités com-
merciales… et crédibiliser l’image
de marque de la banque, sérieuse,
diligente… et conciliante;

• un outil de fidélisation, ne se-
rait-ce que parce qu’il renforce la
relation avec les clients, leur
montre que leur banque s’intéresse
à eux, y compris quand ils ont des
difficultés et qu’elle s’efforce de les
aider à trouver des solutions posi-
tives et constructives aux ennuis
auxquels ils sont confrontés;
• et même un centre de profit, en
permettant de récupérer, sans tar-
der et à moindre coût, des sommes
importantes.

L’expérience montre que, dans
ce domaine, cinq clés condition-
nent le succès:

• plus on s’y prend tôt, mieux c’est.
Ce qui implique d’instaurer une
surveillance permanente de l’évo-
lution de la situation des clients ;
• les solutions qui réussissent (et
sont plus facilement acceptées par
les clients) sont celles qui sont les
mieux adaptées à la situation. Ce
qui suppose qu’elles soient élabo-
rées à proximité des clients… et de
façon coopérative, avec eux;
• l’utilisation des démarches les
plus appropriées et performantes,
qui ont fait leurs preuves, accroît
significativement le taux de récu-
pération. De telles approches et
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pratiques ne sont pas toujours évi-
dentes, mais elles peuvent s’ap-
prendre;
• l’identification des problèmes
de fond des clients (par exemple
surendettement actif par abus des
prêts à la consommation, ou passif,
face à des accidents de la vie tels
que les séparations familiales, la
maladie, ou le chômage) est néces-
saire pour déterminer à bon escient
ce qu’il y a lieu de faire ou de pro-
poser ;
• il est primordial d’isoler le plus
tôt possible le noyau dur des clients
défaillants qui iront de toute façon
au contentieux et pour lesquels il
est donc inutile de s’épuiser à cher-
cher une solution amiable qui ne
sera jamais menée à bien.

L’ORGANISATION
DU RECOUVREMENT

L’efficacité du recouvrement
dépend alors bien sûr de son orga-
nisation (qui a en charge des re-
lances et de la récupération des
fonds ?). Trois types de fonctions
sont couramment impliqués:
• les responsables du conten-
tieux, chargés de conduire les pro-
cédures juridiques complexes. Ils
sont souvent intéressés néanmoins
au précontentieux à au moins trois
titres : pour faire décroître, par une
action en amont, le nombre des
dossiers qu’ils reçoivent (et dont ils
sont parfois submergés) ; afin de

pouvoir se recentrer sur les dos-
siers les plus difficiles, pour les-
quels leur expertise est requise et
dont l’enjeu est tel qu’ils méritent
l’investissement de spécialistes ;
pour faire en sorte que, concer-
nant ces dossiers contentieux, des
informations pertinentes et com-
plètes leur soient transmises rapi-
dement par l’amont ;
• les métiers chargés spécifique-
ment de la gestion des crédits à la
consommation, des prêts immobi-
liers, du crédit-bail, ou de l’affactu-
rage, … qui sont particulièrement
concernés par le recouvrement;
• les directions des réseaux d’ex-
ploitation commerciale, qui sont
proches de leurs clients, ce qui,
ainsi que nous l’avons vu, fait qu’ils
ont un rôle déterminant à jouer
dans le recouvrement des impayés.

LE RÔLE DES AGENCES

L’expérience montre, en effet,
qu’il est essentiel que l’action de
recouvrement parte des agences,
ce qui suppose de convaincre les
conseillers des clients que les
usages actuels ne sont pas néces-
sairement ni optimaux, ni inéluc-
tables (on s’habitue, trop souvent,
au fil du temps, à considérer les
pertes comme normales), que leur
métier ne se limite pas à la vente
(d’opérations qui pourraient ulté-
rieurement s’avérer litigieuses),
que l’utilisation de scoring ne suffit

pas à maîtriser les risques de dé-
faillance des contreparties et qu’il
leur incombe donc de se responsa-
biliser pour le recouvrement et
d’engager une action dynamique
pour faire rentrer les impayés : dé-
multiplier les contacts par télé-
phone ou les visites sur place ou
les prises de rendez-vous, prendre
en charge des relances écrites adé-
quates, … Cela suppose pour réus-
sir que les agences se voient fixer
des objectifs de recouvrement et
aient accès aux états d’impayés
(dépassements d’autorisations
présélectionnées en fonction du
risque,…). Mais il faut aussi trans-
mettre et diffuser au personnel les
compétences techniques et com-
portementales requises (les habi-
tuer à faire percevoir aux clients
qu’il est de leur intérêt de régulari-
ser leur situation sans tarder, ne
serait-ce que du fait des poursuites
dont ils pourraient être menacés
du fait de la dette trentenaire, leur
apprendre à poser des questions
pertinentes, etc.).

Le CFPB peut témoigner des ré-
sultats bénéfiques que peuvent
avoir, pour cela, des formations
brèves bien conçues (de deux à trois
jours) ; elles comprennent un en-
traînement pratique à la conduite
d’entretiens réels avec des clients
en dépassement, voire même un
accompagnement personnalisé sur
le poste de travail. �


